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Prestation sans devis signé

Par SansDevis, le 16/05/2019 à 16:57

Bonjour,

J'ai achété une entreprise dont l'ancien gérant aavait demandé une prestation sans demander
le prix ni signé de devis. Et la facture m'est parvenu exagérée 3 fois plus que l'ordinaire.

J'ai demandé au gérant de l'entreprise prestataire de revoir sa facture, sa réponse était
négative.

Puis-je refuser de payer la facture?

Comment faire pour payer un prix raisonable seulement.

Marci
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